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AIDE MÉMOIRE
A L’ATTENTION DES RESPONSABLES

POUR LES STAGES DE RECHERCHE

- lui même détenir un doctorat et être membre du milieu ou du groupe de

recherche dans ou avec lequel l’étudiant réalisera son stage

-

- fait le suivi et l'évaluation du stage

-

-

rapport de stage (4 5 pages)

-

-

l’évaluateur joindra au formulaire d’évaluation qu’il

transmettra par écrit au directeur du programme avec ses commentaires

appréciatifs du stage réalisé, et ce au plus tard trois (3) semaines après la

réception du rapport.

Stage à l’étranger

DESCRIPTION DU DME 9100 STAGE DE RECHERCHE I (3 CR.) ET
DU DME 9200 STAGE DE RECHERCHE II (3 CR.)
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NATURE DES STAGES DE RECHERCHE

1
Une fois son projet approuvé, dans le cas d'une évaluation par le directeur du programme, l’étudiant

prendra l’initiative d’au moins deux rencontres avec le directeur du programme pour échanger sur les fins du

projet et les attentes mutuelles quant aux modalités et critères d’évaluation.

2
Les activités convenues entre le stagiaire et le responsable du milieu d’accueil comme faisant partie de la

réalisation d’un stage de recherche peuvent comprendre la production d’un rapport partiel de recherche

adressé au milieu d’accueil. Le responsable du milieu d’accueil pourra donc en tenir compte dans son

appréciation du stagiaire.
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CRITÈRES D’APPROBATION

REMARQUES COMPLÉMENTAIRES


